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Conseil d'Etat

Amendement au postulat 15.118, du groupe Vert'Libéral, du 16 février 2015, "Partenariat public-privé" 15.118

Le Conseil d'Etat est prié d'encourager le développement de partenariats public-privé équilibrés, sans affaiblissement majeur
des missions principales du service public, notamment dans le domaine de la santé hospitalière du canton de Neuchâtel.

Dans ce but, le Conseil d'Etat est invité à procéder à l'analyse (suppression de: indépendante et) systématique de tout projet
de développement ou de création d'un service hospitalier induisant des dépenses nouvelles pour l'Etat, sous l'angle des
avantages potentiels d'un partenariat public-privé et d'en publier les conclusions.
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